
MRC AVIGNON 

 

AVIS PUBLIC 

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC Avignon. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

1) Lors d’une séance tenue le 28 août 2018, le conseil des maires a adopté le projet de 

règlement # 2018-002-P visant la modification du schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC Avignon. 

 

2) Une assemblée publique de consultation aura lieu le mardi 9 octobre 2018 au centre 

polyvalent de Pointe-à-la-Croix (42, rue Lasalle) à 19 h 30. 

 

Au cours de cette assemblée, une commission expliquera et entendra les personnes ou 

organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3) La modification a pour objet de préciser la cartographie de la plaine inondable de la rivière 

Kempt. 

 

4) Le projet de règlement est joint au présent avis public. 

 

Donné à St-Omer le dixième (10e) jour de septembre de l’an deux mil dix-huit (10-09-2018). 

 

 

 

 

  

  

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a. 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

et aménagiste 

 

www.mrcavignon.com 
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Notes:
-La zone inondable à été déterminée selon
la méthode du pinceau large. Elle a été 
modifiée en 2018 à l'apport d'information plus 
précise et du déplacement du lit de rivière
-Prise hors contexte, cette carte n'a aucune valeur.
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Projet de règlement 2018-002-P 
modifiant le schéma d'aménage-
ment et de développement de la 
MRC d'Avignon relativement aux
plaines inondables.

(Ristigouche Partie-Sud-Est)




